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Chef de Pôle Entreprises, emplois, compétences 
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Monsieur le Préfet des Pays de la Loire 
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Monsieur Loïc BELLEIL 

Monsieur le Président du Tribunal de commerce de Nantes 
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SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• PLAN 

 

• LES CHIFFRES DES PROCEDURES COLLECTIVES 

 

• LES CHIFFRES DES MESURES DE PREVENTION 

 

• CONCLUSION ET PROPOSITIONS 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• LES CHIFFRES DES PROCEDURES COLLECTIVES 

• Ils sont sur 9 mois comparés à 2021 

• Total ouverture = 360 contre 231 en 2021 

• Répartition = LJ = 80 % / RJ = 18 % / Sauvegarde = 2 % 

 

• SYNTHESE 

• Augmentation sensible (55%) par rapport à 2021 

• MAIS – 35 % par rapport à 2019 

• Un seul dossier de procédure de sortie de crise 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• LES CHIFFRES DES PROCEDURES COLLECTIVES 

• Nous ne retrouvons pas les chiffres de 2019 ou à la même époque nous étions à 488 

procédures collectives ( 360 ) 

• La répartition est identique et d’une stabilité qui doit nous interroger 

• Les chiffres du nombre de salariés impactés par ces procédures collectives confirment la 

répartition : 1080 en 2022 contre 503 en 2021 

• Le CA le confirme également : 95444 KE en 2022 pour 54856 en 2021 

• Caractéristique : les semaines sont très disparates. Certaines avec 5/8 dossiers d’autres 

avec 15/18  dossiers. 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• LES CHIFFRES DES PROCEDURES COLLECTIVES 

• LES MOTIFS 

• Crise de la COVID 

 

• Coût des matières premières (bois:  augmentation de 100 à 500 %) 

 

• Problème de recrutement donc de coût de main d’œuvre. 

 

• Coût de l’énergie 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• CHIFFRES DES PROCEDURES COLLECTIVES 

• TYPOLOGIE DES ENTREPRISES 

• Ce sont essentiellement des entreprises  

 

• Dans la restauration, (restauration rapide )  

 

• Dans les services à la personne   

 

• Dans le bâtiment. 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• LES CHIFFRES DES MESURES DE PREVENTION 

• Mandats ad hoc = 29 

• Conciliations = 47 

• Total = 76 procédures de prévention pour 70 en 2021 mais 109 en 2019. 10 % 

d’augmentation là ou nous devrions être sur une base de 120/130 entreprises. 

• Les entreprises sont plutôt de taille importante. Elles anticipent parfaitement les 

problèmes à venir. Elles ont 80 % de chance de « sortir par le haut » 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• LES CHIFFRES DES MESURES DE PREVENTION 

• LES MOTIFS 

 

• Échéances des PGE 

 

• Besoin de restructuration interne ou par intervention d’un interlocuteur externe 

 

• Besoin de temps 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• LES CHIFFRES DES MESURES DE PREVENTION 

• Les procédures d’alerte 

 

• Elles sont en augmentation de 67 %. 10 contre 6. 

 

• Elle sont trop faibles. 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• CONCLUSION 

 

• L’immense majorité des entreprises qui viennent déposer leur bilan sont des petites 

entreprises pour lesquelles le critère de « cessation des paiements » est clair, lisible et 

aisément détectable. Derrière les notions de « passif exigible » et « d’actif disponible » les 

justiciables entendent « impayé » 

• Ce critère intervient trop tardivement. Le tribunal n’a plus aucune marge de manœuvre. 

Nous ne pouvons que constater les dégâts et « liquider » l’entreprise. 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• CONCLUSION 

 

• Le législateur dans son projet de loi sur la justice souhaite diriger vers les tribunaux de 

commerce, pour la gestion de leurs procédures collectives: 

• Les associations 

• Les agriculteurs 

• Les professions libérales (toutes les professions libérales: médicales; para médicales; juridiques; para 

juridiques; …) 



SEMINAIRE INTERLOCUTEURS PRIVILEGIES 

• CONCLUSION 

 

• L’occasion est idéale pour créer un nouveau critère qui ne devra pas se substituer à celui 

de l’état de cessation des paiements mais qui permettra d’intervenir en amont de celui ci. 

• Les ratios ne manquent pas. Ils peuvent être multiples. 

• Ils devront être coercitifs, comme celui de cessation des paiements. 

• Nous savons la réticence du législateur à permettre au juge d’intervenir dans le contrat de 

société mais nous sommes convaincus que l’efficacité est à ce prix. 
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Madame Laure QUINCEY 

Madame la Directrice Régionale Adjointe de la Banque de 
France Pays de la Loire 
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   ANNEXE 

Séminaire des Interlocuteurs privilégiés 
Pays de la Loire 

 
Médiation du Crédit et 

Restructuration des PGE 
 

21 octobre 2022 

Direction régionale des Pays de la Loire 

 



LE PGE – UNE FLEXIBILITÉ POUR LES ENTREPRISES 
POUR LES REMBOURSEMENTS 

19 



POURQUOI PRÉVOIR UNE PROCÉDURE DE 
RESTRUCTURATION DES PGE 

20 



3 VOIES POUR RESTRUCTURER SON PGE 

21 



LA MÉDIATION DU CRÉDIT POUR BÉNÉFICIER D’UNE 
RESTRUCTURATION DU PGE 

22 



LA MÉDIATION DU CRÉDIT : UNE PROCÉDURE OUVERTE 
SOUS CONDITIONS 

23 



MÉDIATION : UNE PROCÉDURE ENCADRÉE 

24 



QUELLES CONSÉQUENCES FACE A UN PROBLÈME DE 
REMBOURSEMENT 

25 



LES CONSÉQUENCES D’UNE RENÉGOCIATION D’UN 
PRÊT 

26 



LA SAISINE 

27 



situation au 30 septembre 

Nombre de dossiers traités par département 

depuis le 15 mars 2020 avec le taux de 

succès 

Nombre de dossiers saisis par mois dans la 

région 

UN RETOUR À LA NORMALE DE LA MÉDIATION DU 
CRÉDIT 

Source : Banque de France – Direction des Affaires Régionales 
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Monsieur Jean-Philippe BEAUX 

 

1. Restructuration des PGE 

2. Actualités via la Note partenariale 

3. Programme de la journée 

Monsieur le Commissaire aux restructurations et à la 
Prévention des difficultés des entreprises (CRP) 
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
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Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 
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• La prévention et 

l’accompagnement des 

TPE/PME : CIP 49 Jean-Yves 

LECHEVESTRIER, GPA 49 Jean-

Pierre BERNHEIM, Vice-

Président du TC d’Angers Jean-

René CAMUS 

• Protection vis-à-vis des 

cyberattaques (délégué régional 

ANSSI – Régis DUBRULLE) 

• Accompagnement RH des 

entreprises (DARP – Frédérique 

GRAVOULET 

 

 

- Fiche outils de diagnostics 

(Rapporteur CRP) 

- La conférence sur l’efficacité des 

procédures amiables CAC  (CRCC 

– Hervé ROUSSELOT) 

- Les 10 bonnes raisons pour un 

chef d’entreprise de solliciter le 

tribunal de commerce en cas de 

difficulté (Me Marie ROBINEAU)  

 Pause 

Ateliers de l’après-midi 

- Amélioration de l’information 

aux signataires de la Charte et 

aussi dirigeants, acteurs 

économiques (CPME, MEDEF) 

- Renforcement des fonds 

propres (Rap. CRP, FBF, 

CARMINE CAPITAL) 

- Procédures amiables et 

Transposition de la directive 

insolvabilité (Me JOUIN / Me 

HUBBEN)  

24/10/2022 

Programme 

Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités 

Matinale plénière 
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Monsieur Eliot GAVARD 

 

Rapporteur CRP 

Plaquette de présentation des outils de diagnostic 

 

outils de diagnostic_V3.pptx
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Monsieur Hervé ROUSSELOT 

 

Commissaire aux comptes 
HR Audit 

Retour sur la conférence Efficacité des procédures amiables   

avec les Commissaires aux comptes 

 



La CRCC Ouest-Atlantique a rejoint le réseau des 
interlocuteurs privilégiés le 9 septembre 2021 



Globaux pour les12 départements 

• 949 CAC personnes physiques 

• 27 343 mandats 

• 345 M€ certifiés et assimilés et 1 280 000 

emplois 

• 68 révélations 

• 98% taux de certification sans réserve 

• 160 procédures d’alerte 

La CRCC Ouest-Atlantique en quelques chiffres 

Dont en Pays de la Loire (dpt 44-49-53-

72-85) 

• 444 CAC personnes physiques 

• 10 241 mandats 

• 117 M€ certifiés et assimilés et 480 000 

emplois 



Par M. Jean-Philippe BEAUX, Commissaire aux restructurations et à la Prévention des 

difficultés des entreprises 

• Les missions du Commissaire aux Restructurations et à la Prévention des difficultés des entreprises 

• Les objectifs de la Charte Régionale pour la prévention et l’accompagnement des difficultés des entreprises 

• Présentation du continuum interlocuteurs privilégiés 

Par M. Loïc BELLEIL, Président du Tribunal de Commerce de Nantes 

• Le Tribunal de Commerce en 2022 : ses compétences et son organisation 

Par Me Bertrand MANIERE, Administrateur Judiciaire 

• Déroulement et illustration des procédures amiables :  mandat ad hoc, conciliation 

 

Thèmes qui ont été présentés et discutés le 3 mai : 
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Maître Marie ROBINEAU 

 

Avocate associée  
Kacertis Avocats 

Les 10 bonnes raisons pour un chef d’entreprise de solliciter le Tribunal de 

commerce en cas de difficultés 

 

10 bonnes raisons pleine page.pptx
10 bonnes raisons pleine page.pptx


39 24/10/2022 

Monsieur Jean-Yves LECHEVESTRIER (CIP 49)  

Monsieur Jean-Pierre BERNHEIM (GPA 49) 

 Monsieur Jean-René CAMUS (Vice-Président du TC 

d’Angers) 

 

Continuum CIP / GPA / Formation prévention du Tribunal 
de commerce 
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CIP 49 

Centre d’information sur la 

prévention des difficultés des 

entreprises 

Composition : Experts-

comptables, Avocats et ancien 

juge du TC 

Mail : 

jy.lechevestrier@cabinetlechev

estrier.fr  

 

Tel : 0800 100 259 

Formation prévention du 

Tribunal de commerce 

d’Angers 

 

 
 

Composition : Président du 

Tribunal de commerce ou 

représentant 
 

 

Mail : prevention@tribunal-

de-commerce.fr 

 

 

Tel : 02 41 87 89 30 

GPA 49 

Groupement de 

prévention agréé 

 

Composition : Anciens 

dirigeants, dirigeants, avocats 

et conseil en entreprise. 

 

Mail : ecoute49@gpa-pdl.fr 

 

Tel : 0 805 385 383 

mailto:jy.lechevestrier@cabinetlechevestrier.fr
mailto:jy.lechevestrier@cabinetlechevestrier.fr
mailto:prevention@tribunal-de-commerce.fr
mailto:prevention@tribunal-de-commerce.fr
mailto:prevention@tribunal-de-commerce.fr
mailto:prevention@tribunal-de-commerce.fr
mailto:prevention@tribunal-de-commerce.fr
mailto:ecoute49@gpa-pdl.fr
mailto:ecoute49@gpa-pdl.fr
mailto:ecoute49@gpa-pdl.fr
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Monsieur Régis DUBRULLE 

 

Délégué régional Pays de la Loire – Agence Nationale de la 
Sécurité des Systèmes d’Information (ANSSI) 





















































67 24/10/2022 

Madame Frédérique GRAVOULET 

 

Déléguée à l’accompagnement des reconversions 
professionnelles (DARP Pays de la Loire) 



Présentation des dispositifs et mesures 
de soutien RH aux entreprises 

 Nom Entreprise 
 

Date ………….. Séminaire des 
interlocuteurs privilégiés 

Le 21 octobre 2022 



Apporter  
un appui sur  

les volets 
RH/Dialogue social 

/QVT 

Anticiper  
les mutations 

Prévenir  
les licenciements 

Mettre en œuvre  
une restructuration 

sociale 

Développer 
vos compétences  

internes 

Diversifier vos  
recrutements 

Accompagnement RH :  
Emploi - Recrutement  

Compétences - Formation 

Anticipation des mutations  
et accompagnement des transitions  

Dispositifs et mesures de soutien  

RH aux entreprises 

DREETS Région Pays de la Loire /  DDETS  44 – 49 – 53 – 72 – 85  version octobre 2022 



Apporter  
un appui sur  

les volets 
RH/Dialogue social/ 

QVT 

Diversifier vos  
recrutements 

Accompagner le 
développement 

de vos compétences  
internes 

RH : Emploi - 
Compétences Formation - 

Recrutement  

DREETS Région Pays de la Loire /  DDETS  44 – 49 – 53 – 72 – 85  version octobre 2022 



Objectif: 
Ce dispositif s’adresse aux TPE-PME et propose un accompagnement personnalisé et adapté sur les questions de 
gestion des ressources humaines.  
 

Quel contenu ? 
La prestation est réalisée par un prestataire extérieur référencé , proposé par l’OPCO autour des thématiques : 
la GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences), appui au recrutement et au développement de 
l’attractivité, l’intégration des salariés dans l’entreprise, la professionnalisation de la fonction RH, l’organisation du 
travail et la qualité de la vie au travail, l’amélioration du dialogue social, l’accompagnement RH aux transitions 
(numérique, écologique) … 

 

Pour qui ? 
Toute entreprise de moins de 250 salariés et en priorité les PME de moins de 50 salariés  
et les TPE de moins de 10 salariés non dotées d’un service ressources humaines. 

 

Quel est le montant de l’aide ?  
L’aide de l’Etat est fixée à un montant maximum de 15 000 € HT de financement public  
par entreprise ou pour un collectif d’entreprises. 

PCRH  
Prestation conseil ressources humaines 

 

votre OPCO 
PCRH (travail-emploi.gouv.fr) 

DREETS Région Pays de la Loire /  DDETS  44 – 49 – 53 – 72 – 85  version octobre 2022 

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/tpe-pme/gerer-mes-ressources-humaines/prestation-conseils-rh
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/tpe-pme/gerer-mes-ressources-humaines/prestation-conseils-rh
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/tpe-pme/gerer-mes-ressources-humaines/prestation-conseils-rh
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/tpe-pme/gerer-mes-ressources-humaines/prestation-conseils-rh


Mettre en œuvre  
une restructuration 

sociale 

Anticiper  
les mutations 

Prévenir  
les licenciements 

Anticipation des 
mutations  

et accompagnement  
des transitions  

DREETS Région Pays de la Loire /  DDETS  44 – 49 – 53 – 72 – 85  version octobre 2022 



Objectif: 
Porté par le ministère du Travail, du plein Emploi et de l’Insertion et co-construit avec les organisations syndicales et 
patronales, le dispositif Transitions collectives a pour but d’aider les employeurs et les salariés à faire face aux 
mutations qui peuvent impacter le modèle et l’activité de leur entreprise. 
Il s’adresse aux  entreprises avec des perspectives de développement et aux entreprises en mutation (évolution de 
l’organisation du travail, transition technologique/numérique/écologique …) 
Il favorise la mobilité des salariés positionnés sur des métiers fragilisés, avec le bénéfice d’une formation financée par 
l’Etat, dans le but d’accéder à un métier porteur dans leur bassin de vie. 
Transitions Collectives (travail-emploi.gouv.fr) 
 

Quel financement ?  
L’Etat prend en charge la rémunération des salariés (y compris les charges sociales légales  
et conventionnelles) et le coût pédagogique des formations certifiantes, à hauteur de :  
- 100 % pour les entreprises de moins de 300 salariés , 
- 75 % pour les entreprises de 300 à 1 000 salariés (majoration  à 90% pour + de 12 mois) , 
- 40 % pour les entreprises de plus de 1 000 salariés (majoration  à 70% pour + 12 mois) 
 

Mise en place d’une plateforme des transitions professionnelles en Loire-Atlantique 
Guichet unique pour faciliter la mise en relation entre des entreprises porteuses  
d’emploi (recruteuses) et des entreprises avec des emplois fragilisés voire menacés, et pour  
favoriser la mobilité des salariés à l’échelle d’un territoire. 

Transitions Collectives 

DREETS Région Pays de la Loire /  DDETS  44 – 49 – 53 – 72 – 85  version octobre 2022 

https://transco.travail-emploi.gouv.fr/
https://transco.travail-emploi.gouv.fr/
https://transco.travail-emploi.gouv.fr/


Entité DARP  Coordonnées Mail Tél 

DREETS Pays de la Loire GRAVOULET Frédérique  frederique.gravoulet@dreets.gouv.fr 07 64 89 10 67 

DDETS LOIRE-ATLANTIQUE ROMESTAIN Suzanne  suzanne.romestain@loire-atlantique.gouv.fr 06 07 50 12 95 

DDETS MAINE-ET-LOIRE MOURRIERAS Juliette  juliette.mourrieras@maine-et-loire.gouv.fr 06 61 53 00 88 

DDETS-PP MAYENNE BEAUJON Anne-Sophie  anne-sophie.beaujon@mayenne.gouv.fr 06 80 23 69 24 

DDETS SARTHE HALIMI Elise  elise.halimi@sarthe.gouv.fr 06 33 32 48 73 

DDETS VENDEE DUMONT Cécile  cecile.dumont@vendee.gouv.fr 07 63 69 81 67 

Annuaire des DARP  
Déléguées à l’accompagnement des 

reconversions professionnelles 

DREETS Région Pays de la Loire /  DDETS  44 – 49 – 53 – 72 – 85  version octobre 2022 




